
PROTOCOLE SANITAIRE 

A COMPTER DU 9 NOVEMBRE 2020 

 

 

Compte-tenu de la crise sanitaire qui sévit en ce moment, vous trouverez ci-dessous le protocole sanitaire du 

collège Jacques Marquette pour la deuxième semaine de reprise.  

Le format « 1 salle = 1 classe » est maintenu à l’exception toujours des salles de SVT, de Physique-Chimie, 

des dédoublements de classe et pour les élèves du dispositif ULIS. Les modifications essentielles apportées 

aux mesures prises lors de la rentrée du 2 novembre apparaissent surlignés en jaune. 

Le principe est celui d’un accueil de TOUS les élèves, à TOUS les niveaux et sur l’ENSEMBLE du temps 
scolaire, dans le respect des consignes sanitaires.  
 

o PRECAUTIONS 

Les parents jouent un rôle essentiel. Ils s’engagent à : 

- ne pas mettre leur enfant en cas de symptômes évoquant la Covid-19 ou de fièvre à 38°C ou plus. 

- prévenir le collège et à garder leur enfant en isolement si ce dernier ou un membre du foyer est testé 

positif. 

- présenter une attestation sur l’honneur au bureau de la vie scolaire au retour en classe de leur enfant.   

 

o ARRIVEE ET SORTIE DES ELEVES 

Les élèves arrivent et sortent par deux entrées différentes aux heures d’affluence : 7h40, 12h00, 13h15 et 

16h30. Le cas échéant, les entrées et les sorties se font par l’entrée principale. Cette modification vise à limiter 

le brassage et les croisements des élèves.  

Entrée principale Entrée de la cour 2 

6° / 5 ° 4° / 3° 

 

Compte-tenu du plan VigiPirate, les visiteurs doivent dorénavant se rendre au Bureau de la Vie Scolaire, 

présenter une pièce d’identité et compléter le registre de passage. 

 

o RECREATIONS (9h50-10h05 et 15h20-15h35) 

Les horaires de récréations sont maintenus mais dans deux zones différentes. 

 

A la sonnerie,  les niveaux 6°/5° et 4° /3° passeront leur récréation dans leur zone.  

COUR 1 COUR 2 

6° / 5 ° 4° / 3° 

 

A la fin de la récréation, les élèves et les professeurs se rangent devant les affiches de la classe. 

Au signal de la vie scolaire, élèves et professeurs se rendent dans les salles de de classe.  

 

o PERMANENCE - CDI 

Les groupes classes sont privilégiés autant que possible. Le cas échéant, les élèves se positionnent  selon 

les places disponibles en respectant les gestes de protection et en évitant les déplacements.  

 

o RESTAURATION SCOLAIRE 

11h55-12h15 : Appel des demi-pensionnaires en cour 1 

 

A partir de 12h15 : les élèves se rendent dans la cour 2 en attendant leur passage au restaurant scolaire. 

Si le service des repas se fait en rassemblant prioritairement les enfants d’un même niveau sur une même 

table, l’absence totale de brassage n’est pas réalisable.  



o SALLES DE CLASSES 

Selon le protocole renforcé, la limitation du brassage entre élèves est à rechercher au maximum. Cependant 

de par l’infrastructure du collège (effectif de l’établissement, cours de récréation exiguës et nombre limité de 

salles), cette stricte limitation n’est pas toujours possible.  

 

Néanmoins, nous mettons tout en œuvre, avec l’aide de l’ensemble la communauté scolaire, pour coller au 

mieux au nouveau protocole. C’est ainsi que depuis le 2 novembre, une salle fixe a été affectée à chaque classe 

du collège. Cela a pour impact majeur l’organisation de notre établissement et l’adaptation des contenus 

pédagogiques qui sont sans cesse bouleversés. Ces contraintes inédites auxquelles sont confrontés les 

usagers et les personnels touchent tout particulièrement la technologie, la musique et les arts plastiques. 

En effet, les professeurs de ces disciplines ne disposent plus de leurs salles spécialisées.  

 

A compter du 9 novembre, l’affectation des salles sera révisée de manière à ce que les matières mentionnées 

puissent retrouver à certains moments de la semaine leurs salles conformément au protocole en vigueur. 

 

SIXIEME  
BATIMENT 3 

QUATRIEME 
BATIMENT 4 

6G1 salle 302 4G1 salle 413 
Jeudi S2 APL en 301 

6G2 salle TECHNO 312 4G2 salle 412 

6G3 salle TECHNO 313 4G3 salle 411 

6G4 salle INFO 315 4G4 salle 404 

6G5 salle INFO 316 4G5 salle 402 
Jeudi S1 APL en 301 

  

CINQUIEME 
BATIMENT 2 (2ème étage)  

BATIMENT 3 (salles spécifiques) 

TROISIEME 
BATIMENT 2 (1er étage)  

BATIMENT 4 et 3 (salles aux extrémités) 

5G1 salle 222 3G1 salle 414 

5G2 salle 223 3G2 salle 211 

5G3 salle 224 3G3 salle 212 

5G4 salle ARTS PLASTIQUES 301 3G4 salle 213 

5G5 salle MUSIQUE 306 3G5 salle 214 
Jeudi S4 TECHNO en salle 312 

 3G6 salle 221 
Jeudi S3 TECHNO en salle 312 

 

 

 

 

 

 

 

Ce protocole est mis à la connaissance des personnels, des élèves et des parents. 

Il est susceptible d’évoluer en fonction du contexte sanitaire.  

 

 

Certain de votre concours, je vous remercie par avance de l’aide que vous voudrez bien nous apporter dans 

l’application de ce protocole et des gestes de protection pour éviter les contaminations. 

 

 


